
"12. A cette fin, Jes membres du Conseil ont 
examine Jes mesures qui faciliteraient et hateraient 
une action prompte et efficace du Conseil et Jui 
permettraient de recommander des procedures ou 
des methodes d'ajustement appropriees. 

"13. Dans ce contexte ii a ete envisage d'ac
croitre l'efficacite des moyens techniques dont dis
pose actuellement le Secretariat de !'Organisation 
des Nations Unies pour la colle~te de !'information 
et de faciliter aux membres du Conseil l'acces a 
cette information. 

"14. Dans le meme contexte, Jes membres ont 
egalement envisage de renforcer Jes moyens dont 
dispose le Conseil pour envoyer des missions 
d'enquete ou d'observation. 

"15. Les membres ont examine la question de 
reunions periodiques du Conseil et l'opportunite de 
tenir de temps a autre des reunions hors Siege OU 

au niveau le plus eleve possible. 

"16. II a egalement ete envisage de renforcer 
et de faire respecter Jes operations de maintien de 
la paix des Nations Unies. 

"17. Les membres ont entendu des proposi
tions quant a la possibilite d'activer Jes travaux 
entrepris par le Comite d'etat-major dans l'accom
plissement des taches qui Jui ont ete assignees par la 
Charte. 

"18. Les membres ont examine bien d'autres 
aspects des travaux du Conseil de securite, y compris 
des suggestions sur le moyen de revitaliser la notion 
de securite internationale collective et d'autres pro
positions novatrices visant a accroitre l'efficacite 
du Conseil. 

"19. Les membres etaient d'avis que certains 
elements de convergence apparus au cours des 
debats, qui offraient de meilleures possibilites de 
progres, meritaient d'etre examines en priorite. 
Ils sont disposes a examiner ces elements et toutes 
autres questions pertinentes qui pourront etre 
soulevees OU portees a leur attention." 

ADMISSION DE NOUVEAUX MEMBRES A L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES78 

Demande d'admission de Saint-Christophe-et-Nevis 

Decisions 

Asa 2478e seance, le 22 septembre 1983, le Conseil, 
apres avoir adopte son ordre du jour, a decide de 
renvoyer la demanded' admission de Saint-Christophe
et-Nevis a !'Organisation des Nations Unies79 au 
Comite d'admission de nouveaux Membres pour 
examen et rapport, conformement a !'article 59 du 
reglement interieur provisoire. 

A sa 2479e seance, le 22 septembre 1983, le Conseil 
a decide d'inviter le representant de l'Equateur a par
ticiper, sans droit de vote, a la discussion du rapport 

78 Question ayant fait l'objet de resolutions ou decisions de la 
part du Conseil en 1946, 1947, 1948, 1949, 1950, 1952, 1955, 1956, 
1957, 1958, 1960, 1961, 1962, 1963, 1964, 1965, 1966, 1967, 1968, 
1970, 1971, 1972, 1973, 1974, 1975, 1976, 1977, 1978, 1979, 1980 et 
1981. 

79 Dornment.1 1ifficie/.1· de /'Assemhlee f.{enerale, trente-huitieme 
session, Annexes, point 19 de l'ordre du jour. document A/38/424-
S/15989. 
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du Comite d'admission de nouveaux Membres80 con
cernant la demande d'admission de Saint-Christophe
et-Nevis a l'Organisation des Nations Unies. 

Resolution 537 (1983) 

du 22 septembre 1983 

Le Conseil de sernrite, 

Ayant examine la demande d'admission a l'Orga
nisation des Nations Unies presentee par Saint
Christophe-et-Nevis79, 

Recommande a. I' Assemblee generate d'admettre 
Saint-Christophe-et-Nevis a l'Organisation des Na
tions Unies. 

Adoptee a /'11nanimitt• ti la 
2479' seance. 

• 0 Documents o,fjiciels du Conseil de securite, trente-huitieme 
annee, Supplement de j11illet, aout et septembre /983, document 
S/15997. 


